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Chaque Partie établit, communique et actualise les contributions déterminées au niveau national successives qu'elle prévoit de réaliser. 
Elles seront communiqués tous les 5 ans. (Paris Agreement - Art4)

Les Parties prennent des mesures internes pour l'atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites contributions. (Paris Agreement -
Art4)

En communiquant leurs contributions déterminées au niveau national, toutes les Parties présentent l'information nécessaire à la clarté, 
la transparence et la compréhension. (Paris Agreement - Art4)*

Chaque Partie fournit régulièrement les informations ci-après: Un rapport national d'inventaire des émissions anthropiques par les 
sources et des absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre***, et Les informations nécessaires au suivi des progrès 
accomplis par chaque Partie dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national (Paris Agreement –
Art13)****

Décide que les Parties rendent compte de leurs contributions déterminées au niveau national dans leurs rapports biennaux au titre de la 
transparence, notamment dans un resume structure (Decision 4/CMA.1)**

Décide que les Parties soumettront leur premier rapport biennal sur la transparence et rapport national d’inventaire, s’ils sont soumis 
dans un rapport distinct, conformément aux modalités, procédures et lignes directrices, au plus tard d’ici au 31 décembre 2024 (except 
SIDS and LDCs, at their discretion). (Decision 18/CMA.1)

Contexte



Les prescriptions en matière de communication d’informations et le format des informations communiquées dans le BTR sont 
indiqués dans la décision 18/CMA.1.

Les MPG (décision 18/CMA.1) apportent des éclaircissements supplémentaires sur “III. C. Informations nécessaires au suivi des 
progrès accomplis par chaque Partie dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national en 
vertu de l’article 4 de l’Accord de Paris”:

• Chaque Partie communique l’indicateur ou les indicateurs qu’elle a choisis pour suivre les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
et la réalisation de sa CDN conformément à l’article 4. Les indicateurs doivent être en rapport avec la contribution de la Partie en 
vertu de l’article 4 ; ils peuvent être qualitatifs ou quantitatifs.

• Ces indicateurs pourraient inclure, le cas échéant, par exemple : émissions et absorptions nettes de GES, réduction en pourcentage 
de l’intensité des GES, indicateurs qualitatifs pertinents pour une politique ou une mesure donnée, retombées bénéfiques dans le
domaine de l’atténuation de mesures d’adaptation et/ou de plans de diversification économique, ou autres indicateurs.

• Chaque Partie communique les données suivantes pour chaque indicateur retenu : point(s) de référence, niveau(x), niveau(x) de 
référence, année(s) de référence ou point(s) de départ. En outre, la Partie met à jour les données à la suite de tout nouveau calcul 
de l’inventaire des GES, selon qu’il convient.

• Chaque Partie communique les données les plus récentes pour chaque indicateur retenu pour chaque année considérée durant la 
période de mise en œuvre de sa CDN.

• Chaque Partie compare les données les plus récentes pour chaque indicateur retenu aux point(s) de référence, niveau(x), niveau(x) 
de référence, année(s) de référence ou point(s) de départ.

• Pour le premier rapport biennal au titre de la transparence qui contient des informations sur l’année de fin ou la fin de période de 
sa CDN en vertu de l’article 4, chaque Partie indique si elle a atteint la ou les cibles fixées pour sa contribution en fonction des 
données pertinentes 

• Chaque Partie fournit une description de chaque méthode et/ou approche comptable utilisée pour les objectifs/données de 
référence/indicateur, ainsi que des informations sur les principaux paramètres, hypothèses, définitions, sources de données et 
modèles utilisés, les lignes directrices du GIEC utilisées, toute autre méthodologie utilisée, les mesures utilisées...





“III. D. Politiques, mesures, actions et plans d’atténuation, y compris celles et ceux ayant des retombées bénéfiques dans le domaine
de l’atténuation découlant de mesures d’adaptation et de plans de diversification économique, liés à la mise en œuvre et à la
réalisation d’une contribution déterminée au niveau national en vertu de l’article 4 de l’Accord de Paris ”

Chacune des Parties fournit, dans la mesure du possible, les renseignements ci-après sur ses actions, politiques et mesures sous
forme de tableau :
a) Nom; b) Description; c) Objectifs; d) Type d’instrument (réglementaire, économique ou autre); e) État (prévu, adopté ou mis en 
œuvre); f) Secteur(s) touché(s) (énergie, transports, procédés industriels et utilisation des produits, agriculture, UTCATF, gestion des 
déchets ou autres); g) Gaz concernés; h) Année de début de la mise en œuvre; i) Entité(s) d’exécution.

Chaque Partie communique, dans la mesure du possible, les estimations des réductions d’émissions de GES attendues et les 
réductions d’émissions de GES réalisées pour ses actions, politiques et mesures, sous la forme d’un tableau





Decision 5/CMA 3 - outline for the BTR [Anglais seulement]

I. National inventory report of anthropogenic emissions by sources and removals by sinks of 
GHGs

II. Information necessary to track progress made in implementing and achieving the NDC

III. Information related to climate change impacts and adaptation

IV. Information on FTC support provided and mobilized

V. Information on FTC support needed and received

VI. Information to be reported when national communications and BTRs are submitted jointly 
every four years

VII. Information on flexibility

VIII. VIII. Improvements in reporting over time

IX. Any other information

Annexes



II. Information necessary to 
track progress made in 
implementing and achieving the 
NDC

Source: Reference Manual for the Enhanced
Transparency Framework under the Paris 
Agreement Understanding the enhanced 
transparency framework and its linkages (2022). 
UNFCCC



Comme prévu, certains des défis liés à l’achèvement de l’élaboration du résumé structuré sont également liés à la grande 
diversité des objectifs des CDN des Parties.

Les objectifs des CDN dans le cadre de l’Accord de Paris sont de nature différente ou exprimés de différentes manières.

En conséquence, les indicateurs sélectionnés et devant être utilisés par les Parties pour suivre les progrès accomplis dans la mise 
en œuvre et la réalisation de leurs CDN peuvent s’avérer sensiblement différents dans certains cas, en fonction de leur type de 
CDN.

Élaboration d’indicateurs pour suivre les progrès vers la mise en œuvre et 
la réalisation de la CDN



Exemples des principaux types d’objectifs de GES des CDN :

• Business-as-usual (BAU), où les réductions d'émissions de GES sont calculées par rapport à un scénario de référence 
comparé à une année future (par exemple, 20 % de réduction par rapport aux niveaux de BAU en 2030).

• Objectif absolu, qui prévoit des réductions d'émissions de GES à atteindre au cours d'une année donnée par rapport à un 
niveau défini dans le passé (par exemple, 40 % de réduction par rapport aux niveaux de 1990, d'ici 2030).

• Politiques et actions, qui ne sont pas nécessairement liées à une réduction quantifiée des émissions de GES (par exemple, 
mise en œuvre de politiques d'énergies renouvelables ou d'efficacité énergétique sur une période donnée)

• Objectif d'intensité, où les objectifs de réduction des émissions de GES sont liés à un indicateur socio-économique (par 
exemple, réduction des émissions par unité de PIB ou de population).

• Objectif de « pic », qui implique un engagement à atteindre un pic d'émissions de GES en une seule année ou période, suivi 
de niveaux d'émissions plus faibles (par exemple, atteindre un pic d'émissions de GES en 2025 et entreprendre une 
réduction progressive par la suite).

• Adaptation avec co-bénéfices d'atténuation, où toute réduction des émissions de GES doit être réalisée en tant que co-
bénéfice d'une action d'adaptation (par exemple, des politiques de reboisement pour accroître l'adaptation et la résilience).



Source:  Nationally determined contributions under the Paris Agreement Synthesis report by the secretariat (2022). FCCC/PA/CMA/2022/4. UNFCCC



TACCC principles

Source: Reference Manual for the Enhanced Transparency Framework 
under the Paris Agreement Understanding the enhanced transparency 
framework and its linkages (2022). UNFCCC

Cohérence des informations figurant 
dans la CDN en ce qui concerne la 
portée et la couverture des sources et 
des puits d’émissions et d’absorptions 
anthropiques, respectivement, et les 
informations contenues dans le RTB, y 
compris les sources et les puits suivis, 
l’inventaire des GES, les méthodes 
appliquées par le GIEC.



Indicateurs pour Objectif de réduction absolu par rapport à une année 
de base

Example CDN Brazil

Objectif: Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 37 % en dessous des niveaux de 2005 en 2025 
et de 50 % en dessous des niveaux de 2005 en 2030.

Indicateur: Émissions de GES (t CO2-eq) de l'année de référence et de l'année en cours avec ou sans 
UTCATF, selon le cas ; ou des réductions d'émissions (t CO2-eq).

Basé sur données de 
Inventaire National de GES

Agrégé ou désagrégé



Indicateurs pour Objectif Statu quo/Business-as-usual (BAU)** 

Example CDN Guinée

Objectif: La République de Guinée établit son objectif 
inconditionnel (CDN) à 2 056 ktCO2eq/an soit 9,7% de 
réduction de ses émissions en 2030 par rapport au scenario 
tendanciel

Indicateur: réductions d'émissions actuelles (t CO2-eq) en-
dessous de BAU (valeurs pour les moteurs du BAU - par 
exemple, le PIB, la population, la demande de carburant).

Basé sur données de 
Inventaire National de GES



Indicateurs pour Politiques et Actions

Example CDN Benin 

Objectif: 

Indicateur: seront différentes selon le type de 
cibles
ex: Part de la production d'énergie 
renouvelable (Production annuelle d'énergie 
renouvelable par rapport à la production 
annuelle totale d'énergie (%))

• Inventaire
• Modèle descendant / ascendant
• Méthodologies (ICAT)



Proposed indicators for domestic MRV 
purposes and tracking progress of 
NDCs.
(2021). ISPRA. Report 340/2021 - ICAT

Indicateurs macro et énergétiques : 
macro ; service; énergie, transports; 
industrie

Indicateurs non liés à l'énergie : 
agriculture ; agriculture/énergie; 
déchets; l'énergie des déchets; UTCATF



Climate change statistics (2022)
Statistical Commission of  
Economic and Social Council. 
E/CN.3/2022/17

https://unstats.un.org/unsd/statcom/53rd-
session/documents/2022-17-ClimateChangeStats-
E.pdf

• 158 indicateurs pour rendre compte du changement climatique :

Drivers : Émissions totales de GES ; concentration atmosphérique de 
GES ; Production, approvisionnement et consommation d'énergie ; 
Combustibles fossiles, Population ; Le transport; Terre et agriculture

Atténuation : Énergie renouvelable ; Technologie et pratiques 
d'atténuation du changement climatique ; etc…

Impacts : Production agricole affectée par le changement climatique 
; Les zones affectées par le changement climatique ; Impacts du 
changement climatique sur le tourisme ; etc...

Vulnérabilité : Sécurité hydrique, sécurité alimentaire et agriculture ; 
Zone du pays vulnérable au changement climatique etc…

Adaptation : gestion des risques, prévision des catastrophes et 
systèmes d'alerte précoce ; Adaptation territoriale au changement 
climatique ; Gestion de l'eau; etc...

https://unstats.un.org/unsd/statcom/53rd-session/documents/2022-17-ClimateChangeStats-E.pdf


BR des pays Annexe I

Dans le cadre de leurs BR, les pays développés 
parties doivent inclure des informations sur leur 
objectif quantifié de réduction des émissions pour 
l'ensemble de l'économie (par exemple, 
description, conditions ou hypothèses, 
dispositions institutionnelles), ainsi que sur les 
progrès accomplis vers sa réalisation.

+ les « formats tabulaires communs » (CTF) 
complémentaires - indicateurs.



Merci pour votre attention

Denis Desgain – denis.desgain@un.org

UNEP Copenhagen Climate Centre
www.unepccc.org

mailto:denis.desgain@un.org
www.unepccc.org

